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Comment fonctionne un SAVS ?Comment fonctionne un SAVS ?Comment fonctionne un SAVS ?Comment fonctionne un SAVS ?    

Le Service d’accompagnement à la vie sociale propose un accompagnement 

adapté dont l’objectif est le maintien ou la restauration des liens familiaux, 

sociaux, scolaires, universitaires ou professionnels de la personne handicapée. 

Il a donc été créé pour favoriser un maintien de la personne en milieu ouvert 

ainsi qu’un apprentissage de l’autonomie Le SAVS offre une série de 

prestations parmi lesquelles l’assistance, le suivi éducatif et psychologique, 

ou encore l’aide dans la réalisation des actes quotidiens et l’accomplissement 

des activités de la vie domestique et sociale. L’accompagnement en SAVS 

peut être permanent, temporaire ou séquentiel.  

> SAVS Les Compagnons—Bayeux 

> SAVS CROP—Bretteville sur 

Odon 

> SAVS ADAPEI—Caen 

> SAVS APF—Caen 

> ESVAD—Caen 

> SAVS L’Appui -Caen 

> SAVS Falaise 

> SAVS Les Foyers de Cluny— 

Giberville 

> SAVS St Arnoult 

> SAVS Tour en Bessin 

> SAVS Vire 

>  

> SAVS Saint-Lô 

>  

> SAVS Alençon 

> SAVS Alençon 

> SAVS Cérisé 

Dans le Calvados : SAVSSAVSSAVSSAVS    

 

Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (S.A.V.S.) est destiné à 

apporter à des adultes en situation de handicap un soutien personnalisé qui 

favorise leur autonomie et leur intégration dans la vie sociale et 

professionnelle. Le SAVS permet à des adultes en situation de handicap de 

vivre en milieu ordinaire et de sortir de leur isolement.. Le SAVS propose une 

aide pour les tâches quotidiennes et des activités diverses. Il propose des 

visites à domicile, des accompagnements dans les démarches administratives, 

l'organisation d'activités extérieures voire des soins à domicile.  

Sources : http://www.unapei.org/article/les-services-d-accompagnement-savs.html 

http://www.hauts-de-seine.net/solidarites/mobilite-reduite/association-handicapes/

service-accompagnement-handicape 
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La DémarcheLa DémarcheLa DémarcheLa Démarche    

C’est la commission des droits de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) qui prendra la décision 

d'octroi ou non du SAVS , en évaluant les besoins de la personne. d'accompagnement à la vie sociale. 

L’ensemble de leurs prestations peut être réalisé en milieu ordinaire ou 

protégé, à domicile, sur les lieux où s’exercent les activités sociales, scolaires 

ou professionnelles de la personne en situation de handicap, ou le cas 

échéant, dans les locaux mêmes de ces services. L’équipe pluridisciplinaire 

d’un SAVS est composée d’éducateurs spécialisés ou assistantes sociales, 

psychologues, médecin et infirmiers psychiatriques... 

Dans la Manche : 

Dans l’Orne: 


